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Bonsoir,

Suite aux attentats des zones fumeurs ont été instaurées dans le lycée de ma fille, ce qui est contraire à la loi.

Pouvez-vous m'indiquer si la demande du syndicat majoritaire des personnels de direction de l'éducation nationale
(SNPDEN) faite au Premier ministre, dans un courrier en date du 18 novembre pour justifier ces zones fumeurs, a
abouti à une réponse ? Et si oui, laquelle ?

Réponse :

Notre association a eu connaissance de la demande du 18 novembre 2015 formulée par le syndicat majoritaire des
personnels de direction de l'éducation nationale (SNPDEN) au Premier ministre afin de pouvoir mettre en place des
zones fumeurs à l'intérieur des écoles. A ce jour, nous n'avons pas connaissance d'une réponse précise à ce courrier
en provenance des services du premier ministre.

Au constat de l'ambiguïté de la formulation [1] de la circulaire de l'éducation nationale n° 2015-206 du 25-11-2015, il
faut cependant penser qu'aucun accord n'a été donné en ce sens, mais que le ministère de l'éducation nationale fait
porter la responsabilité de l'éventuelle  infraction par les proviseurs tout en s'en lavant les mains.

Notre association est saisie en grand nombre par des parents d'élèves et des syndicats de parents d'élèves déroutés par
cette circulaire.

Dans le cadre de notre mission, il nous semble important de rappeler le fondement de l'article R.3511-1 du code de la
santé publique sur l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à usage collectif qui spécifie que : cette interdiction
doit s'appliquer dans toute l'enceinte des établissements scolaires, y compris dans les espaces non couverts.

Il est ainsi difficile d'imaginer l'éventualité d'une interprétation dérogatoire au Décret n° 2006 -1386 du 15 novembre
2006 notamment pour les établissements scolaires.

[1] en lycées des zones spécifiques....
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